
 

C/PH 2 – 1                                        Novembre 2005 

NORME TECHNIQUE 7 
 
Technique de vibration 
 
Condition 
Le plan de traitement du client indique qu’il est nécessaire d’effectuer une technique de vibration. 
 
Tâche 
Effectuer une technique de vibration. 
 
Norme 
Qualité et aspect technique 
• Lorsqu’on effectue des vibrations statiques, il faut que la main ou une partie de cette dernière 

soit en contact constant avec le corps du client, sans glisser sur la peau. 
• Lorsqu’on effectue des vibrations, il faut que la main ou une partie de cette dernière soit en 

contact constant avec le corps du client, en glissant légèrement sur la peau. 
 
Sécurité 
• Si la vibration est contre-indiquée, on n’utilise pas cette technique ou on la modifie.  
 


